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CONDITIONS PARTICULIERES

ENTRE

M. ou Mme [nom et prénom] 

Demeurant au [adresse postale complète] 

Adresse électronique 

(le « Client »)

[OU]

La Société [nom de la société] 

Dont le siège social est situé au [adresse postale complète] 

Adresse électronique 

(le « Client »)

ET

Quintet Private Bank (Europe) S.A, société anonyme de droit luxembourgeois, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le 
numéro B6395, dont le siège social se situe au 43 boulevard Royal, L-2955 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, (ci-après Quintet ou la Banque),

(la Banque et le Client étant conjointement désignés ci-après sous le nom de « Parties » ou individuellement de « Partie »).

CONSIDERANT QUE

Le Client est le titulaire des Comptes et souhaite utiliser myQuintet et/ou permettre à son Mandataire (le cas échéant) d’utiliser myQuintet en relation avec 
lesdits Comptes. Les Parties entendent énoncer dans le présent Contrat les conditions régissant l’accès et l’utilisation de myQuintet par le Client et/ou le 
Mandataire (le cas échéant).  

Tous les termes commençant par une majuscule qui figurent dans les présentes Conditions particulières et qui n’y sont pas définis sont définis dans les 
Conditions générales du présent Contrat. 
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Partie réservée à la Banque

Numéro de carte :

Numéro ESID :
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

1. 

1.1 

SERVICES ELECTRONIQUES 

 La Banque met à disposition du Client et/ou du Mandataire (le cas échéant) la plateforme myQuintet, une solution accessible via un site Internet et une 
application mobile. Sous réserve des restrictions énoncées dans le présent Contrat et dans les Annexes, la plateforme myQuintet permet au Client et/ou au 
Mandataire d’utiliser les services suivants : 

(a) accès et consultation des informations relatives au(x) Compte(s) ;

(b) réception de la correspondance et des documents de la Banque ; et

(c) communication avec la Banque par l’intermédiaire d’un dispositif de messagerie sécurisé.

1.2 

1.3 

myQuintet peut également permettre au client et/ou au Mandataire (le cas échéant) de souscrire à de nouveaux services en ligne susceptibles d’être 

proposés par la Banque et de conclure des contrats avec la Banque liés à ces nouveaux services en ligne.

 Etendue du service (un seul choix possible)

 le Client sollicite pour lui-même l’ouverture d’un accès via myQuintet à tous les comptes existants dont il est titulaire auprès de la Banque et à 
l’ensemble des services indiqués à l’article 1 ;

le Client sollicite pour lui-même l’ouverture d’un accès via myQuintet seulement aux Comptes figurant dans le  tableau ci-dessous  et à l’ensemble des 
services indiqués à l’article 1. [indiquer les numéros de compte]

1. 6.

2. 7.

3. 8.

4. 9.

5. 10.

1.4  Pour accorder l’accès myQuintet à un Mandataire, y compris tout Mandataire ou représentant existant, le Client doit remplir l’Annexe 1 ci-jointe.

2. CONDITIONS FINANCIERES 

L’utilisation de myQuintet par le Client et/ou le Mandataire (le cas échéant) est gratuite. Toutefois, la Banque se réserve le droit de facturer l’accès et l’utilisation 
de myQuintet à tout moment et conformément à ses Conditions tarifaires. Toute décision de la Banque concernant la facturation desdits accès et utilisation et 
toute modification ultérieure des montants facturés par la Banque seront notifiées au Client conformément aux modalités prévues dans les Conditions 
tarifaires. 

3. 

3.1 

3.2 

ENTREE EN VIGUEUR 

Le présent Contrat myQuintet prend effet à la date de signature stipulée ci-après (la « Date d’Entrée en Vigueur »).

En tant que de besoin, les Parties conviennent que le présent contrat myQuintet remplacera intégralement toute autre convention concernant la prestation de 

services électroniques préalablement conclu entre les mêmes Parties, laquelle sera dès lors automatiquement et de plein droit résiliée.

4. ACCEPTATION

A Luxembourg, le 

Nom:

Profession:

Signature:

Nom:

Profession:

Signature:

Le Client Le Banque

 {{Signer1}}  {{Signer2}}

En signant le présent Contrat, le Client déclare avoir lu, compris et accepté les Conditions générales de myQuintet disponibles sur https://www.quintet.lu/en-
lu/myquintet.  En particulier, le Client accepte toutes les clauses qui y sont contenues et déclare avoir pris connaissance de la Clause 17 (secret bancaire et 
protection des données) des Conditions générales myQuintet et consent expressément au traitement des informations et des données le concernant décrites dans 
cette Clause. En outre, le Client confirme avoir été informé que la dernière version des Conditions générales myQuintet est publiée sur le site Internet de Quintet."
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